
Tour Essor - 14 rue Scandicci - 93500 Pantin I contact@snec-cftc.fr I snec-cftc.fr I 01.84.74.14.00 

Snec

 Si vous envisagez de :
changer d’établissement (ou muter vers l’EN) ;
baisser, augmenter votre contrat de travail ;
prendre un congé (parental,…) ;
partir à la retraite ou en retraite progressive ;
démissionner.

Rappels

La Demande de Principe n’engage pas. Elle permet
de mettre au mouvement des postes
potentiellement vacants. Sans confirmation, pas de
changement.
Si la DDP n’engage pas, c’est un préalable à toute
mutation (pas de DDP = pas de mutation)

 

Pour ne rien rater du mouvement 2026  :  
contactez vos élus Snec-CFTC à la CCM

Au mois de décembre 2026 auront lieu les élections
CCM, importantes pour l’ensemble des organisations
syndicales mais aussi pour votre quotidien
professionnel. 

Pour débuter cette nouvelle année et en vue de ces
élections à venir, nous tenons à vous rappeler que le
Snec-CFTC dialogue et négocie avec toutes les instances
nationales (CNEAP/GOFPA , MASA , CCM , …), dans les
régions et dans les établissements, et défend les salariés
de droit privé et les agents de droit public. 

Nous défendrons toujours en 2026 :
L’augmentation des rémunérations pour tous :

      Stop au gel du point

Un salaire décent pour les Maîtres Auxiliaires

Une médecine de prévention pour tous

Le statut AESH pour les AVS
Le maintien de la prévoyance pour les agents

      de droits public
Le maintien du pacte enseignants
La prise en compte des conditions de travail 

      dans la Convention Collective.

 Soutenez-nous et votez
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Enseignement Agricole 2026 -  Janvier Février

  2026 : UNE ANNÉE TRÈS IMPORTANTE
  VOUS VOTEZ AUX ÉLECTIONS CCM

  DEMANDE DE PRINCIPE
  des enseignants (DDP) & mobilité 2026


